
  
 1  Gallard          Sur Le Lay Zones de protection du Sandre : Pêche interdite du 28 janvier au 31 Mai 2019 inclus 

Zones  de frayères à sandre  totalement interdites à 

la pêche du 28 Janvier au 31 Mai 2019 inclus pour 

toutes les espèces :  

 

 

Réserve de l’ancien bras la chaussée de 
Péault sur Sainte Pexine 
 

 La Totalité de l’ancien bras 

Réserve de l’Ile du Pré Clos (bras) 
 

 La totalité du bras 
 

Réserve du Bourg des Moutiers sur Lay  

 La totalité du bras situé en rive 
droite (en aval du pont de la D7 

 

 

1 

1 

16 

2 

3 

Réserve du Bourg des Moutiers Bras de l’Ile du Pré Clos Bras ancien Moulin de Peault 

2 

3 


